
À propos de nous

Notre objectif est d'aider les clients à tirer le meilleur parti des opportunités mises à leur disposition. 
Cette philosophie constitue la base de l'ensemble des services que nous proposons depuis 1934, 
date à laquelle le cabinet a été créé. À l'heure actuelle, le large éventail de services que nous 
offrons est appuyé par un service pris en charge par un associé et une réputation d'excellence.

Nous privilégions une collaboration étroite avec nos clients, à la fois souple et structurée. Chaque 
client est affecté à un Associé de service clients, responsable de la coordination de tous les 
services que nous proposons.

Cet associé va travailler avec vous pour identifier vos objectifs et vos priorités et réunir les 
compétences et l'expertise des associés et du personnel les plus compétents, afin de vous aider à 
atteindre ces objectifs.

L’Associé de service clients assurera le suivi des services mis à votre disposition, pour garantir que 
la contribution des spécialistes de l’entreprise est intégrée de manière effective et efficace. Plus 
important encore, l’Associé de service clients travaillera en étroite collaboration avec vous tout au 
long de l'année pour le maintien d'une vision globale de vos affaires afin de s'assurer que vous 
disposez de ce que nous avons de mieux à vous offrir aujourd'hui et à l'avenir, au fur et à mesure 
du développement de vos activités.

Nous proposons un large éventail de services à une clientèle diverse et exigeante auprès 
d'entreprises de toutes tailles, des petites start-up aux multinationales du secteur public, en 
passant par les organismes caritatifs et les revendeurs de produits de première nécessité. Nos 
principaux services sont :

• l'audit et l'assurance
• l'imposition des entreprises et des particuliers
• les services aux particuliers
• les services financiers auprès des entreprises et les services de soutien aux transactions
• le soutien commercial
• les services judiciaires

Nous agissons également pour le compte de nombreux clients, autres que les grandes entreprises, 
tels que les propriétaires de petites entreprises, les associations, les sociétés à responsabilité 
limitée, les régimes de retraites, les fondations et les particuliers fortunés.

Bright Grahame Murray est officiellement habilité à mener des audits au Royaume-Uni et des 
activités commerciales en matière d'investissements par l'Institute of Chartered Accountants 
(institut des comptables agréés) en 
Angleterre et au Pays de Galles.
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